
COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Nantes, le 17 janvier 2022

Lutte contre la COVID-19 en Loire-Atlantique : le port obligatoire du masque dans
l’espace public adapté au contexte local et à la fréquentation

Le préfet a pris acte de l’ordonnance en référé rendue par le tribunal administratif de Nantes
ce vendredi et il a décidé de prendre un nouvel arrêté applicable jusqu’au 25 février 2022.

Selon l’Agence Régionale de Santé la Loire-Atlantique présente, au 12 janvier 2022, un taux
d’incidence moyen de 2456 cas positifs pour 100 000 habitants. Celui-ci est toujours en forte
augmentation : le taux de positivité sur le département est actuellement de 21,9 %. En raison
de ce contexte sanitaire et en prenant en compte les décisions de la justice administrative, le
préfet  a  décidé  d’adapter  l’obligation  de  port  du  masque  dans  l’espace  public  pour  les
personnes agées de 11 ans et plus.

Le port  du masque est  donc  obligatoire  dans les  lieux  ci-dessous lorsqu’il  y  a  une forte
concentration de personnes et que la distanciation physique ne peut être respectée  dans les
lieux et les activités identifiées ci-dessous :
• marchés, brocantes, vide-greniers, ventes au déballage ;
• dans  tous  les  rassemblements,  manifestations,  réunions  ou  activités  réunissant
10 personnes ou plus organisés sur la voie publique, quel que soit leur objet ; 
• dans les lieux d’attente des transports en commun, notamment les arrêts de bus et de
tramway et leur proximité immédiate ;
• aux abords des gares et des entrées de centres commerciaux, à leurs heures d’ouverture ;
• aux abords des établissements scolaires ou universitaires, aux heures d’entrée et de sortie
du public ;
• aux abords des lieux de culte, aux heures d’entrée et de sortie du public lors des offices et
cérémonies ;
• dans les files d’attente qui se constituent dans l’espace public ;
• dans les zones piétonnes à forte densité commerciale ;

L’obligation de port du masque prévue par cet arrêté ne s’applique pas :
• sur les plages, bords de cours d’eau et espaces naturels peu fréquentés
• aux personnes en situation de handicap munies d’un certificat médical
• à toute personne pratiquant une activité sportive
• aux conducteurs de deux-roues motorisés et portant un casque avec visière baissée

L’arrêté est applicable dès le mardi 18 janvier 2022, 07H00, jusqu’au vendredi 25 février 2022
inclus, période révisable en fonction de l’évolution de la situation sanitaire.

Par ailleurs, le préfet rappelle que le port du masque reste obligatoire en intérieur dans les
établissements recevant du public conformément aux mesures gouvernementales. Il appelle
également à la responsabilité de chacun pour assurer le strict respect des gestes barrières
dans le contexte épidémique actuel. 
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